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Chaque semaine, la Lettre France Relance vous donne un éclairage sur des appels à
projets en cours ou à venir.

Transformation numérique des collectivités :  déjà  5 lauréats
dans  l’Eure  !  Vous  aussi,  engagez  votre  transformation
numérique grâce à France Relance



Un projet de refonte de votre site internet ? De déploiement d’une application à
destination  des  habitants  de  votre  commune  ?  Un  portail  numérique  pour  les
activités parascolaires ? La formation de vos équipes au numérique ?

Comme les 5 premières collectivités du département déjà lauréates, bénéficiez dès
2021  d’une  aide  financière  de  2  000  à  15  000€  pour  engager  votre  révolution
numérique !

Grâce à l’appel à projets « transformation numérique des collectivités territoriales »,
5 projets vont pouvoir voir le jour dès la rentrée :

La  mise  en  place  d’un  portail  communal  dédié  à  la  gestion  des  activités
périscolaires.

Le déploiement d’une application mobile permettant aux habitants d’accéder
aux informations de la commune et à une série de services.

La  refonte  du  site  internet  d’un  EPCI  et  le  déploiement  du  parapheur
électronique dans un autre.

La numérisation des données relatives aux cimentières d’une commune.

L’appel à projets « Transformation numérique des collectivités territoriales » permet
de financer 3 types de projets : l’accompagnement par un expert du numérique, la
formation au numérique des agents de la collectivité, le financement d’un projet de
transformation  numérique  ayant  des  conséquences  concrètes  dans  la  relation  à
l’usager.

Grâce à une instruction rapide réalisée au niveau départemental, engagez, vous aussi,
votre transformation numérique.

Plus d’informations à cette adresse ou en contactant le service de coordination des
politiques publiques et de l’appui territorial de la préfecture par mail à l’adresse
pref-francerelance@eure.gouv.fr

Permettre  aux  personnes  éloignées  du  numérique  de  faire  des
démarches en ligne grâce à Aidants Connect

13 millions de Français ont des difficultés avec l’usage du numérique en France. Face



à ce constat, le Gouvernement a décidé de mettre en place Aidants Connects, un
outil  simple  et  sécurisé  qui  permet  aux  aidants  professionnels  de  réaliser  des
démarches administratives en ligne pour le compte d’usagers en difficulté avec le
numérique.

Les aidants professionnels sont en première ligne en matière d’accompagnement
numérique,  Aidants  Connects  leur  offre  la possibilité  de mieux  accompagner  les
usagers dans un cadre sécurisé.

L’objectif d’Aidants Connect est double : faciliter les démarches pour qu’un aidant
puisse  réaliser  des  démarches  administratives  en  ligne  «  pour  le  compte  »  d’un
usager mais aussi sécuriser les aidants professionnels grâce une connexion sécurisée.
Concrètement,  le  déploiement  d’Aidants  Connect  va  permettre  aux  aidants
professionnels  (agents  publics,  travailleurs  sociaux,  médiateurs  numériques…)  de
mieux accompagner les Français éloignés du numérique dans la réalisation de leurs
démarches administratives en ligne, et ce, sur tous les sites de démarches accessibles
via FranceConnect. Par ailleurs, l’aidant et l’usager définiront ensemble le périmètre
des démarches pour lesquelles l’usager souhaite être accompagné.

La mise en place d’Aidants Connect se structure autour de plusieurs étapes :

L’identification des structures intéressées et éligibles  à l’utilisation d’Aidants
Connect via un guichet d’habilitation en ligne.

Chaque  aidant  habilité  se  verra  proposer  une  formation  d’une  journée  et
demie  prise  en  charge  par  l’ANCT.  L’État  finance  ainsi  la  montée  en
compétences numériques des aidants professionnels. Cette offre de formation
sera adaptée  pour  chaque  type  d’aidants  professionnels.  Cette  période  de
formation se clôturera par un test visant à évaluer les compétences acquises.

En Normandie, le dispositif Aidants Connect sera mis en place à partir de l’automne
2021 : l’identification des structures intéressées par Aidants Connect commence dès
à présent.

Un guichet d’habilitation a été ouvert pour les structures qui mettent des aidants
professionnels à disposition des usagers. Les structures éligibles sont par exemple :
les France Services, les médiathèques, les espaces publics numériques, les guichets
de  services  publics  de  proximité,  les  centres  d’insertion  et  les  structures  d’aide
juridictionnelle, etc.

Retrouvez ici, le guichet d’habilitation ouvert depuis le 15 mars 2021 et la liste des
structures pouvant bénéficier d’Aidants Connects. Les responsables des structures
éligibles sont les personnes pouvant candidater sur cette plateforme.

Pour en savoir plus : rendez-vous ici et ici.

L'actualité des appels à projets

Chaque semaine, une sélection d'appels à projets susceptibles de vous intéresser,
en cours ou à venir



J-15 ! Déployer des hubs numériques pour un territoire inclusif

L’objectif de cet AMI est de permettre la fédération de l’offre d’inclusion
numérique sur  le  territoire  grâce  à un accompagnement renforcé  des
porteurs de projet : identification des lieux, formation des acteurs, mise
à disposition d’outils et aide à la recherche de financements.

Pour : Communes, EPCI à fiscalité propre, Associations, Entreprises
publiques locales (Sem, Spl, SemOp), Établissement public, Collectivités
d’outre-mer à statuts particuliers

Calendrier : retrouvez toutes les informations pour candidater pour la
prochaine vague avant le 15 juin sur le site internet de la Banque des
territoires.

J-15 ! Réaliser un diagnostic flash post-Covid et un plan d’actions pour la
relance du commerce de centre-ville

Cet AMI vise à établir un diagnostic rapide de la situation du commerce
de centre-ville, dans son contexte concurrentiel, et des préconisations
sur les mesures à court ou moyen terme à prendre pour préserver
l'appareil commercial du centre-ville.

Pour : les communes et les EPCI à fiscalité propre pour des projets
s’établissant sur les communes lauréates des programmes Action cœur de
ville et Petites villes de demain

Calendrier : retrouvez toutes les informations pour candidater pour la
prochaine vague avant le 15 juin sur le site internet de la Banque des
Territoires.

Développer des écosystèmes territoriaux hydrogène

L’objectif  de  cet  AAP  est  de  favoriser  la  création  d’écosystèmes  qui
associent  les  infrastructures  de  production  et/ou  de  distribution
d'hydrogène et favorisent les usages de l'hydrogène.

Pour : Communes, EPCI à fiscalité propre, Départements, Régions,
Entrprises privées, Collectivités d’outre-mer à statuts particuliers

Calendrier : toutes les informations utiles sont à retrouver sur le site



internet de l’ADEME. La clôture de l’AAP est prévue le 14 septembre.

Assurer l’approvisionnement public en eau potable

Grâce  à  cette  subvention,  vous  aurez  l’opportunité  de  financer  des
études  de  réalisation  et  travaux  liés  à  la  production,  au  transfert,  au
stockage et sous condition, à la distribution d'eau potable.

Pour : Communes, EPCI à fiscalité propre, Départements, Associations,
Entreprises  privées,  Entreprises  publiques  locales  (Sem,  Spl,  SemOp),
Recherche, Collectivités d’outre-mer à statuts particuliers

Calendrier  :  Cette  subvention  est  disponible  jusqu’au  31  juillet  2022.
Vous souhaitez en profiter ? Rendez-vous sur le site de l’Agence de l’eau
Seine Normandie pour plus d’informations.

Retrouvez, sur le site de la préfecture, le calendrier complet des appels à
projets en cours ou à venir.

Pour aller plus loin

Collectivités : pour tout connaître du plan de relance, n'hésitez pas à
consulter le Guide des maires

Entreprises : pour découvrir tous les dispositifs qui vous sont destinés, vous
pouvez consulter le guide à destination des entreprises.

Pour tout connaître des 8 premiers mois de France Relance dans l’Eure, un
dossier de presse est consultable à cette adresse

Pour toute question relative à France Relance, une adresse mail dédiée est
ouverte au sein de la préfecture de l'Eure : pref-francerelance@eure.gouv.fr

La Lettre France Relance dans l’Eure
Pour vous abonner / désabonner : pref-communication@eure.gouv.fr

Retrouvez également toutes les actualités des services de l’État dans l'Eure sur :
www.eure.gouv.fr

Facebook : @prefet27
Twitter : @Prefet27

Instagram : prefet27
LinkedIn : Préfecture de l'Eure

Pour une administration exemplaire, préservons l'environnement.
N'imprimons que si nécessaire.


